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Les obligations des OFA
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Les outils et aides

• Aménagement important, qui permet de 

prendre en considération les besoins 
précis de la personne en situation de 
handicap : pédagogiques, techniques et 

humains.

• Jusqu’à 4000€ par an, chiffrage à l’aide 
du référentiel unique.

• CFA INVEST : appel à projet annuel 

permettant de se voir cofinancer des 
investissements en équipements 
pédagogiques favorisant l'inclusion 

d'apprentis en situation de handicap.

• Proposer des changements qui 

bénéficieront à tous les apprenants.

POUR LES OFA

LA MAJORATION DU COÛT 

CONTRAT

•  Former les tuteurs et maîtres 

d’apprentissage sur la méthodologie afin 
d’identifier les besoins liés au handicap de 
la personne en situation de travail, les freins 

et contraintes situationnels du quotidien et 
ainsi mieux transmettre leurs connaissances 

et compétences

• Selon les critères définis par chaque 
branche professionnelle.

POUR LES OFA

LA SUBVENTION 

D’INVESTISSEMENTS 

PEDAGOGIQUES

LE FINANCEMENT DE LA 

FORMATION DU MAÎTRE 

D’APPRENTISSAGE / TUTEUR
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